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Article premier.
 Domaine d'application.

La présente instruction s'applique à la définition des travaux d'infrastructure nécessaires à l'implantation
d'équipements spécifiques (1) aux transmissions de l'armée de terre dans les immeubles relevant du service du
génie pour l'exécution des travaux.

Article 2.
 Objet de l'instruction.

La présente instruction définit le contenu (art. 3) et les modalités de réalisation (art. 4) d'un document
technique destiné à fournir, aux échelons régionaux et locaux des transmissions et du service du génie, les
renseignements relatifs à l'infrastructure nécessaire à la mise en place de certains équipements des
transmissions.

Article 3.
 Fiche technique d'aide à l'expression des besoins.

Ce document, destiné à servir de référence lors des réunions interservices locales préalables à la réalisation
des travaux de construction, de restructuration ou d'aménagement nécessaires à la mise en place de
l'équipement considéré devra comporter :

- toutes les caractéristiques limites préconisées par le constructeur (dimensions du local, puissance
électrique, températures admissibles, taux de renouvellement d'air, etc.) ;

- les prescriptions diverses ayant une incidence sur l'infrastructure et notamment celles relatives à
l'incendie, l'environnement, l'hygiène et la sécurité du travail, l'intrusion, les perturbations
électromagnétiques ;

- les solutions techniques préconisées, s'il y a lieu.

Cette fiche sera conçue avec le souci de laisser la plus grande marge d'initiative aux échelons locaux, dans la
limite des contraintes définies ci-dessus, afin de leur permettre de tirer le meilleur parti des infrastructures
existantes (restructuration et aménagements).

Article 4.
 Procédure.



  41. Initialisation.

Lorsque la direction centrale des transmissions (DCT) a décidé la mise en place d'un nouvel équipement,
l'étude technique de définition de son environnement est confiée au commandement et direction des
transmissions d'infrastructure de l'armée de terre (CDTIAT).

  42. Etude technique.

Le CDTIAT se met directement en rapport avec le service technique des bâtiments, fortifications et travaux
(STBFT) pour réaliser cette étude et la mise au point d'un projet de « fiche technique d'aide à l'expression des
besoins relatifs aux contraintes d'environnement » de l'équipement considéré.

  43. Approbation du projet de fiche technique.

Lorsque le projet de fiche satisfait aux exigences du STBFT et du CDTIAT, il est adressé par ce dernier
directement à la DCT et à la direction centrale du génie (DCG). Celle-ci fait connaître à la DCT sa décision
d'approbation. En cas de réserves de l'une ou l'autre de ces directions, des contacts sont établis à ce niveau afin
de les lever.

  44. Diffusion de la fiche technique.

La fiche technique d'aide à l'expression des besoins, portant le double timbre de la DCT et de la DCG, est
diffusée :

- par la DCT aux commandants régionaux des transmissions, pour action ;

- par la DCG aux commandants et directeurs du génie de régions militaires, pour information.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le colonel,

THUILLIER.

(1) Groupes électrogènes, commutateurs téléphoniques, commutateurs automatiques de relais secondaires (CARSEC),
commutateurs du réseau de transport d'informations numérisées de l'armée de terre (RETINAT).


